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COMMUNICATION MUNICIPALE No 12/2008 

 

 le 29 octobre 2008 

 
Concerne : 
Décompte final réaménagement de l’avenue des Baumes 

 
  
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
  

Monsieur Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 

Suite à la réalisation de travaux, nous vous communiquons les décomptes finaux suivants. 
 
 
Réaménagement de l’avenue des Baumes entre la ligne CFF et l’avenue des 
Mousquetaires – Construction de collecteurs EU & EC 
 
 
Crédit accordé par le Conseil par le préavis municipal N° 06/2005 Fr. 1'478'800.00 
Montant total des travaux exécutés Fr. 1'455'485.55 
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Solde non utilisé Fr. 23'314.45 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 Le syndic : Le secrétaire : 
 
 
 
  
 Nicole Rimella Pierre-A. Dupertuis 
 
 
 
Adopté par la Municipalité le 1er septembre 2008 


